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Impact environnemental : Pollution du sol, sous-sol et pollution liquide 

 

PRODUIT 
UTILISE 

MODE STOCKAGE IDENTIFICATION DES BACS DE 
RETENTION 

PRECAUTIONS 

 
 

huile moteur 
huile vidange 

 
 

Bac de rétention vert 
dans les 2 cuves de 

3000 L 

 

 
 

 
 

Pas de produits corrosifs 
Possibilité d’entreposer provisoirement un fût 

d’huile de 200 L 

 
 

Permanent 

 
 

Bac de rétention bleu 
avec support gris 

dans des fûts de 200 L 
avec bec verseur 

 

 
 

 
 

Pas de produits corrosifs 
Possibilité d’entreposer provisoirement des 

petits bions sans dépasser 400 L 

 
permanent, 
gasoil blanc, 

solvant 
pour PETITS 

BIDONS 

 
 

Bac de rétention bleu 
 

 

 
 

 
 

Pas de produits corrosifs 
Possibilité d’entreposer provisoirement des 

petits bions sans dépasser 400 L 

 
 

Huile 
FUT ROUGE 

HUILE TOTAL 

 
 

Bac de rétention bleu : 

 

 
 

 
 

Ne pas stockés d’autre produits 
Possibilité d’entreposer provisoirement 

d’autres bions sans dépasser 1640 L 

 
 

Huile BRV 
Huile 

« Equivis ZS » 

 
 

Bac de rétention bleu 
FUTS HORIZONTAUX : 

HUILE 

 

 
 

 
 

Possibilité d’entreposer provisoirement 
d’autres bions sans dépasser 400 L 

Bac de 
rétention 

jaune : HUILE 
USAGEE 

 L’huile usagée est mise dans le 
bac de rétention jaune qui part 
ensuite dans la cuve extérieure 

des huiles usagées 

 
Ne pas mélanger à d’autres produits 

 

 Après chaque utilisation remettre les fûts ou bidons sur leur rétention. 

 Manipuler les conteneurs avec précaution pour éviter tout déversement sur sol hors du 
bac de rétention. 

 En cas d’accident (fuite, déversement, …), consulter les consignes en mode accidentel : 
« CE MA-08 : Déversement de liquides dangereux à l’atelier ». 

 En cas de problème ou de demande d’information (bac cassé, nouveau produit, …) l’indiquer sur 
votre cahier de consignes et le signaler à son responsable qui transmettra l’information au CQSE. 
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 Utilisez le transpalette et le pont roulant pour manipuler les fûts et les bacs de rétention. 
 
Symboles d'étiquetage des produits chimiques 

 

Explosif 
SGH01 

Facilement 
inflammable 

SGH02 

Comburant 
SGH03 

Gaz sous pression 
SGH04 

Corrosif 
Irritant 
SGH05 

     

Toxique 
SGH06 

Toxique, nocif 
SGH07 

Cancérigène, 
mutagène 

SGH08 

Dangereux pour 
l'environnement  

SGH09 
 

    

 

 
Le stockage 

 La Fiche de Données de Sécurité de chaque produit comporte des indications essentielles sur les 
précautions de stockage. Celle-ci est disponible dans le bureau du responsable maintenance.   

 
La compatibilité des produits 

 Il est essentiel de ne jamais stocker au même endroit certains produits susceptibles de réagir violemment 
les uns au contact des autres. Le tableau ci-dessous rappelle les règles de comptabilité et de stockage des 
différents produits : 

      

 + - - + - 

 - + - o - 

 - - + + - 

 + o + + - 

 - - - - o 
 

- ne doivent pas être 
stockés ensemble 
 

0 ne doivent être stockés 
ensemble que si 
certaines dispositions 
particulières sont 
appliquées 
 

+ peuvent être stockés 
ensemble 


